
Dans ce numéro 

Avril 2017 - Volume 23, no 2  

Le Courant municipal  

Éditorial  3 

Mot de la mairesse 3 

Communiqués du bureau  

   Résumé des séances du conseil 4 

   Visite des pompiers 5 

   Distribution gratuite de plants 5 

   Collecte de gros déchets 5 

 Fin du service de brigadier scolaire 5 

 Mauriciennes d’influence 5 

 Taxes municipales 5 

 Rappel important 5 

Divers  

 Association des loisirs 6 

 Programme de subvention de la SDESS 6 

   Manoir des deux rivières 7 

   Association des personnes aidantes 7 

   Repas-partage  7 

   Arts et culture Les Deux-Rivières 7 

   Service de rédaction d’impôt 8 

   Festival du livre 8 

 Clin d’œil sur le passé 8 

   SADC de la Vallée de la Batiscan 9 

 Bibliothèque Émilie Bordeleau 9 

 SSJB St-Stanislas 9 

 Regroup. Vigilance Hydrocarbures 10 

   Agenda des événements locaux 11 

Municipalité  

de Saint-Stanislas 

1302, rue  Principale 

Saint-Stanislas QC 

G0X 3E0 

Tél. :  819-840-0703 

Fax :   418-328-4121 

www.saint-stanislas.ca 
municipalite@saint-

stanislas.ca 

Heures d’ouverture du 

bureau municipal : 
 

Lundi au jeudi 

8 h à 12 h -  13 h à 17 h 
 

Vendredi 

8 h à 12 h  



Dépôt légal : 

Bibliothèque nationale du Canada, Ottawa 

Bibliothèque nationale du Québec, Montréal 

Tirage : 560 copies 

Production : Lucille Bédard 

Révision : Guy-Paul Beaudoin 

Prochaine parution : Juin 2017 

Date de tombée :   1er juin 2017 



Mot du maire 

Page 3 Avril 2017 - Volume 23, no 2 

Bon printemps à chacun de vous! 
 

Après un printemps riche en précipitations, le temps 

clément et les doux rayons du soleil sont plus que 

bienvenus.  C’est aussi la saison des annonces et 

c’est en ce sens que le 9 mars dernier, j’assistais au 

dévoilement de la programmation 2017-2019 du mi-

nistère des Transports.  C’est à ce moment que la 

reconstruction du pont de la route 159 enjambant la 

rivière Batiscan a été confirmée.  Un investissement 

de 20 millions espéré depuis longtemps par la Muni-

cipalité mais aussi par l’ensemble de la région.  

Après discussion avec les autorités ministérielles, je 

dois vous mentionner que le début officiel des tra-

vaux est prévu pour l’hiver 2018.  Des points admi-

nistratifs sont encore en litige ne permettant pas de 

débuter les travaux plus tôt. 

 

Travaux de la rue St-Gabriel 
 

Plusieurs d’entre vous savent que des problèmes 

d’eau colorée tiennent cours sur les rues St-Gabriel 

et St-Gérard depuis l’automne.  Sensible aux diffé-

rentes problématiques que cela engendre, des tra-

vaux de changements de conduite auront lieu dès 

cette année sur la rue St-Gabriel en espérant que 

ceux-ci règlent la situation problématique.   Ces tra- 

 
vaux sont obligatoires avant de pouvoir effectuer les 

mêmes travaux sur la rue St-Gérard si la probléma-

tique demeure. 

 

Travaux dans nos parcs 
 

Nous poursuivrons le travail dans le parc St-Gabriel 

pour en voir la finalité.  Différents aménagements 

seront réalisés en collaboration avec les loisirs.  Le 

Parc St-Gérard  verra lui aussi des  travaux y être 

débutés. 
 

Pour conclure, je m’en voudrais de ne pas souligner 

le prix remporté par la Bibliothèque Émilie Bor-

deleau lors du Gala Excellence de Culture Mauricie 

pour l’œuvre de monsieur Luc Laramée, l’horloge 

astronomique.  Une reconnaissance de l’organisme 

qui souligne qu’avec cette œuvre, la bibliothèque 

offre à sa communauté un merveilleux alliage des 

sciences et des arts.   

  Lise Déry, mairesse  

Il faut lui dire au revoir. 
 

Et oui, il faut dire au revoir à cette blancheur qui tire 

doucement sa révérence sous les chauds rayons du 

soleil et la pluie.  Finie l’excuse du froid pour pren-

dre l’avion vers le sud et finis les sports hivernaux.  

Bientôt, il nous faudra dire au revoir à nos manteaux 

et bottes adaptés à la saison froide.  On peut aussi 

dire merci à l’hiver d’avoir attendu la fin des sucres 

avant de se retirer et ainsi nous permettre de savou-

rer la bonne tire sur la neige. 
 

Malgré l’exercice et les beaux moments que cette 

saison nous fait vivre, elle nous «challenge».  

Certes, elle nous a mis à l’épreuve du déblaiement et 

de l’équilibre sur la glace, mais elle a aussi embêté 

certains ministères dont celui de l’Éducation quant à 

la politique de fermeture des écoles et le réaménage-

ment du calendrier pour la reprise des jours man-

qués.   Ces  petits  grains blancs,  poussés par le vent  

 
qui se présentent parfois de manière impromptue 

n’ont pas fait que sortir nos pelles.  Ils ont aussi fait 

ressortir quelques failles organisationnelles au sein 

des ministères de la Sécurité civile et des Transports.  

Souhaitons qu’ils auront fait les ajustements néces-

saires afin d’éviter d’autres événements malheureux 

et que tout se déroule rondement pour les saisons et 

projets à venir, incluant notre pont. 
 

Après la neige, vient le beau temps.  On donne une 

pause bien méritée à la piste de ski de fond et à son 

responsable et on passe par le rang des Chûtes pour 

arpenter les différents sentiers du Parc de la rivière 

Batiscan.  L’hiver est derrière nous. 

 

Joyeuses Pâques ! 

 

Doris Jacob 

ÉDITORIAL 

MOT DE LA MAIRESSE 



“Pour attirer l'attention de vos lecteurs, 

insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article.“ 

La longueur de cet article est 

comprise entre 150 et 200 

mots. 

Utilisé comme un outil de pro-

motion, le bulletin présente 

l'avantage de pouvoir recourir 

aux textes provenant de com-

muniqués de presse, d'études 

marketing ou de rapports. 

Le principal but de votre bulle-
tin est de vendre votre produit 

ou service, et la clé de son 

succès réside dans son utilité 

aux lecteurs. 

Vous pouvez rédiger vos 

propres articles, inclure un 

calendrier des événements 

prévus ou proposer une offre 

spéciale pour un nouveau pro-

duit. 

N'hésitez pas à rechercher des 

articles ou des textes de rem-

plissage sur le World Wide 

Web. Votre éventail de sujets 

peut être large, mais les articles 

doivent rester courts. 

Le contenu de votre bulletin 

peut également être utilisé 

pour votre site Web. Microsoft 

Publisher vous offre un moyen 

simple de convertir votre bulle-

tin en site Web. Une fois votre 

bulletin terminé, vous n'aurez 

plus qu'à le convertir en site 

Web et à le publier. 

ter dans votre bulletin. Plu-

sieurs outils sont également à 

votre disposition pour tracer 

des formes et des symboles. 

L'image que vous choisirez 

devra être placée près de l'ar-

ticle et accompagnée d'une 

légende. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 75 et 125 mots. 

Le choix des photos et gra-

phismes est un élément impor-

tant de votre bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 

assurez-vous que l'illustration 

appuie ou souligne bien l'idée 

que vous voulez faire passer. 

Évitez les images hors con-

texte. 

Microsoft Publisher contient 

des milliers d'images clipart que 

vous pouvez choisir et impor-

Titre de l'ar ticle in tér ieur  

Titre de l'ar ticle in tér ieur  

Titre de l'ar ticle in tér ieur  

naires. 

S'il s'agit d'un bulletin in-

terne, vous pouvez parler 

des dernières procédures 

et améliorations, ou four-

nir le chiffre d'affaires ou 

les bénéfices réalisés. 

Une rubrique régulière 

peut être constituée par 

le conseil du mois, la cri-

tique d'un livre, une lettre 

du président ou l'édito-

rial. Vous pouvez égale-

ment présenter les nou-

veaux employés, ou vos 

meilleurs clients ou par-

tenaires. 

La longueur de cet article 

est comprise entre 100 et 

150 mots. 

Votre bulletin peut traiter 

de sujets très divers, 

comme les dernières 

technologies et innova-

tions dans votre secteur, 

la conjoncture écono-

mique et commerciale ou 

les prévisions concernant 

vos clients ou parte-
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COMMUNIQUÉS DU BUREAU 

 

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance tenue le 6 mars 2017 : 

 Approbation des comptes à payer et déboursés du 

mois de février 2017 au total de 143 989,59 $; 

 Autorisation de transfert de dossiers à la MRC des 

Chenaux, pour défaut du paiement des taxes; 

 Marché conclu avec le ministère des Transport, de la 

Mobilité durable et de l’Électrification des Transports 

du Québec pour l’entretien hivernal de la route 352 

sur une longueur de 9,321 km, pour la saison 2017-

2018; 

 Appui au Regroupement pour  un Québec en  santé : 

Demande au gouvernement du Québec de poursuivre 

et intensifier les investissements dans la création d’en-

vironnements favorables aux saines habitudes de vie 

tout en favorisant la diminution de la consommation 

de produits qui nuisent à la santé des Québécoises et 

des Québécois; 

 Accord de dérogation mineure à l’immeuble situé au 

119, rang de la Rivière-Batiscan Est,  pour la cons-

truction d’un garage dérogeant à l’article 7.7 du règle-

ment de zonage en ce qui a trait à la marge latérale 

droite et à la hauteur; 

 Octroi d’un contrat à Installation DL au montant de 

8 981,94 $, pour le remplacement  des fenêtres à la 

salle municipale; 

 Présentation, auprès du ministère des Affaires munici-

pales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), du 

projet d’aménagement d’une patinoire extérieure, en 

vue de l’obtention d’une aide financière du Fonds des 

Petites Collectivités (FPC). 

 

Séance tenue le 3 avril 2017 : 

 Approbation des comptes à payer et déboursés du 

mois de mars 2017 au total de 138 596 $ $; 

 Versement d’une indemnité provisionnelle addition-

nelle au montant 31 000 $ dans le cadre de l’expro-

priation des lots 484-22 et 484-24; 

 Octroi de contrat à Franroc, division de Sintra inc. 

au montant de 113 253,95 $, incluant les taxes, pour 

la réfection d’une partie du rang de la Rivière-des-

Envies N-E et de la route à Marchand; 

 Dépôt d’une demande auprès du ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifica-

tion des transports pour la diminution de la vitesse 

dans la zone scolaire à 30 km/h et l’installation de 

panneaux  clignotants; 

 Appui à la demande déposée par la Ferme Déry & 

fils inc.auprès du ministère des Transports, de la 

Mobilité durable et de l’Électrification des transports  

pour rehausser à 4,4 mètres la hauteur libre du pont 

P-1603; 

 Dépôt d’une demande auprès du ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifica-

tion des transports afin que soit asphalté en totalité 

l’accotement de la route 159 ouest afin d’assurer la 

sécurité des utilisateurs; 

 Octroi de contrat à Somavrac inc. au prix de 0,2990 /

litre pour l’achat et l’épandage d’abat-poussière; 

 Octroi de contrat à Service Trans-Agri inc.  au mon-

tant de 108 $/heure plus les taxes, pour le balayage 

des rues; 

 Appels d’offres de services professionnels pour la 

confection des plans et devis et la surveillance des 

travaux dans le cadre du remplacement  de la con-

duite d’aqueduc, de l’égout pluvial et de la chaussée 

du tronçon no 1028 de la rue St-Gabriel ; 

 Adoption du règlement numéro 2017-02, relatif à la 

constitution d’un service de sécurité incendie; 

 Engagement de monsieur Dany Fournier en tant 

qu’assistant à la brigade d’incendie; 

 Nomination de madame Lucie Jacob  à titre de 

membre du conseil d’administration de l’OMH de 

Saint-Stanislas, pour une période de trois ans; 

 Accord de dérogation mineure à l’immeuble situé au 

9, rue Monique,  pour la construction d’un garage dé-

rogeant à l’article 7.7 du règlement de zonage en ce 

qui a trait à la hauteur du bâtiment; 

 Demande de modification du schéma d’aménage-

ment de la MRC des Chenaux afin de permettre 

l’agrandissement de la résidence située au 15, rue 

Bouchard située en zone de crue centenaire. 

 

Les procès-verbaux peuvent être consultés via 

notre site Internet :  www.saint-stanislas.ca 
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FIN DU SERVICE DE BRIGADIER SCOLAIRE 
 

Vu le nombre insuffisant d’élèves, la Municipalité a 

décidé de mettre fin au service de brigadier scolaire et 

ce, à compter du 18 avril 2017. 
 

Par ailleurs, la Municipalité a déposé auprès du minis-

tère des Transports une demande afin que la vitesse de 

la zone scolaire soit diminuée à 30 km/h. 

VISITE DES POMPIERS 

POUR LA PRÉVENTION 

À DOMICILE 

 
Samedi le 22 avril 2017, les pompiers du Service des 

incendies de St-Stanislas cogneront à votre porte afin 

de  vérifier les détecteurs de fumée et la présence d’ex-

tincteurs portatifs, en plus de prodiguer quelques con-

seils de sécurité de façon à inciter à adopter au quoti-

dien des habitudes de vie plus sécuritaires.   
 

Les pompiers seront vêtus de leur uniforme clairement 

identifié.  Il n’y donc pas lieu de s’y méprendre avec 

les vendeurs itinérants.  
 

Comme il s’agit d’une procédure exigée par le Schéma 

de couverture de risque en sécurité incendie, nous de-

mandons votre collaboration afin de faciliter le travail 

des pompiers lorsqu’ils se présenteront chez vous. 

COLLECTE DES GROS DÉCHETS 
 

Le 18 mai 2017 
 

Les réfrigérateurs, les matériaux de construction et les 

déchets domestiques dangereux sont exclus de la col-

lecte en tout temps.  Ceux-ci doivent être apportés à 

l’Écocentre au site de Champlain.  Voir les coordon-

nées et l’horaire du site à l’endos du calendrier de récu-

pération. 

 

Distribution gratuite 

 de plants à la population 
 

Samedi le 20 mai 2017  

9 h à 12 h 

 

Sur le stationnement de l’église. 
 

Les essences peuvent varier selon la disponibilité des 

plants à la pépinière. 
 

Des plants seront également distribués aux 

élèves de l’école du Versant-de-la-Batiscan 

(Pavillon St-Gabriel) dans la journée du 19 

mai. 

RAPPEL IMPORTANT : Aux propriétaires de résidences, chalets et roulottes 

  branchés sur le réseau d’égout sanitaire de la Municipalité 
 

Lorsqu’arrive la crue des eaux printanières, il est très important que les eaux de pompage des sous-sols soient 

acheminées à l’extérieur de la résidence, à la surface du sol et non dans les égouts sanitaires, ceci afin d’éviter 

des problèmes de refoulement à nos stations de pompage et aux résidences. 
 

Les propriétaires de roulottes doivent s’assurer que le bouchon sur l’entrée d’égout soit fermé hermétiquement. 
 

Il faut également éviter de jeter dans les toilettes des guenilles, serviettes sanitaires ou toutes autres matières qui 

pourraient demeurer coincées dans les pompes, entraînant ainsi un mauvais fonctionnement du système. 
 

Nous comptons sur votre bonne coopération. 

MAURICIENNES D’INFLUENCE 
 

FÉLICITATIONS à madame Lise Déry pour sa nomi-

nation comme finaliste pour le Prix Mauriciennes 

d’Influence 2017, dans la catégorie Politique.  
 

Ce concours vise à mettre en lumière l'engagement 

des femmes dans la région de par leur l’implica-

tion dans des lieux de décisions.  Les huit ga-

gnantes, parmi 18 finalistes, seront dévoilées lors 

d’une soirée gala qui sera tenue à Trois-Rivières le 

28 avril prochain. 
 

Nous lui souhaitons bonne chance! 

TAXES MUNICIPALES - Y aviez-vous pensé? 
 

La date d’échéance du 1er versement des taxes municipales pour l’année 2017 était le 15 mars. 
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ASSOCIATION DES LOISIRS 
 

Le camp d’été pour les jeunes de 5 à 12 ans est de 

retour cette année.  Nous vous invitons à la soirée 

d’inscriptions le jeudi 4 mai à compter de 18 h 30.  
 

 
 

En ce qui concerne la balle des jeunes, il est impé-

ratif que des parents s’impliquent cette année si-

non, nous ne pourrons tenir l’activité dans notre 

municipalité.  Si vous êtes intéressés à donner un 

peu de votre temps, communiquez avec nous.  Les 

catégories sont les 8-12 ans et 13-17 ans.  Lise : 

418-328-3151, Nathalie  :  418-328-3528. 
 

Merci à Denise et Jean-Paul Brouillette pour leur 

accueil lors de la randonnée aux flambeaux ainsi 

qu’à Réjean Baillargeon (Casse-croûte chez Ré-

jean) pour la sauce à spaghetti lors du souper qui a 

eu lieu le 11 février dernier.  Merci également aux 

participants et aux bénévoles qui ont fait de cette 

activité un succès encore une fois cette année.  

Succès aussi pour les 45 participants au voyage du 

Village des sports du 10 mars dernier.  Belle tem-

pérature et plaisir au rendez-vous.  

 

 
Offre d’emplois :  Animateurs(trices) de camp de 

jour (2 postes disponibles). 
 

L’Association des loisirs de St-Stanislas est déjà à 

la recherche du(de la) meilleur(e) animateur(trice) 

afin de relever le défi!  Tu aimes les enfants?  Tu 

as plein d’idées d’activités?  Tu souhaites travail-

ler cet été?  Alors tu as la tête de l’emploi!   
 

Description de tâches : L’animateur aura la res-

ponsabilité d’un groupe d’enfants de 5 à 12 ans et 

devra : Planifier, organiser et animer des activi-

tés selon une programmation variée; S’assurer 

du bonheur des enfants et de leur sécurité; Ef-

fectuer un suivi auprès du comité des loisirs;   
 

Exigences particulières :  Personne souriante, 

dynamique, responsable, capable de travailler en 

équipe, ponctuelle et capable d’offrir un bon ser-

vice à la clientèle;  Être titulaire d’une forma-

tion RCR;  Âge minimal de 16 ans;  Horaire de 

± 40 heures/semaine au salaire de 11,75 $ / heure, 

du lundi 19 juin jusqu’au vendredi 11 août.  Date 

limite pour postuler :  1er mai 2017.  Veuillez faire 

parvenir votre C.V. au  1375-1, rue Principale, 

Saint-Stanislas QC G0X 3E0 ou par courriel à  

loisirsststan@hotmail.com ou encore en message 

sur la page Facebook des Loisirs. 
 

Nouveauté cette année :  Nous sommes à la re-

cherche de jeunes dynamiques pour appuyer nos 

animateurs(trices).   Tu veux découvrir en quoi 

consiste le travail d’animateur de camp de jour 

sans toutefois y avoir toutes les responsabilités.  

Tu veux apporter ton aide et tes idées.  Nous 

avons besoin de toi en tant qu’aide-animateur.  Il 

s’agit d’un travail rémunéré de +/- 15 heures/

semaine.  Veuillez faire parvenir votre C.V. au  

1375-1, rue Principale, Saint-Stanislas QC G0X 

3E0 ou par courriel à loisirsststan@hotmail.com 

ou encore sur la page Facebook des Loisirs. 

1 enfant  150 $ 

2 enfants  275 $ 

3 enfants  375 $ 

DIVERS 

PROGRAMME DE SUBVENTION DE LA SOCIÉTÉ DE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (SDESS) 

 
Considérant que le premier objectif de la SDESS 

est de favoriser l’expansion industrielle, commer-

ciale et économique de la municipalité, le conseil 

d’administration a adopté un programme de sub-

vention afin d’aider financièrement les proprié-

taires de commerces et de nouvelles résidences sur 

le territoire.  Évidemment, certaines conditions 

d’admissibilité s’appliquent ! 

 

Pour en savoir plus : 
Ce programme sera dévoilé et expliqué dans son 

ensemble lors de l’assemblée générale annuelle qui 

aura lieu le 26 avril prochain à 19 h 30  à la salle 

des Chevaliers de Colomb. 

 

 Nous vous attendons en grand nombre ! 

mailto:loisirsststan@hotmail.com
mailto:loisirsststan@hotmail.com
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L'image que vous choisirez 

devra être placée près de l'ar-

ticle et accompagnée d'une 

légende. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 75 et 125 mots. 

Le choix des photos et gra-

phismes est un élément impor-

tant de votre bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 

assurez-vous que l'illustration 

appuie ou souligne bien l'idée 

que vous voulez faire passer. 

Évitez les images hors con-

texte. 

Microsoft Publisher contient 

des milliers d'images clipart que 

vous pouvez choisir et impor-

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

tions, ou fournir le chiffre d'af-

faires ou les bénéfices réalisés. 

Une rubrique régulière peut 

être constituée par le conseil 

du mois, la critique d'un livre, 

une lettre du président ou 

l'éditorial. Vous pouvez égale-

ment présenter les nouveaux 

employés, ou vos meilleurs 

clients ou partenaires. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 100 et 150 

mots. 

Votre bulletin peut traiter de 

sujets très divers, comme les 

dernières technologies et inno-

vations dans votre secteur, la 

conjoncture économique et 

commerciale ou les prévisions 

concernant vos clients ou par-

tenaires. 

S'il s'agit d'un bulletin interne, 

vous pouvez parler des der-

nières procédures et améliora-

“Pour attirer l'attention de vos lecteurs, 

insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article.“ 
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REPAS-PARTAGE À ST-STANISLAS 
 

Le 26 février, le repas-partage, organisé par «Les Asso-

cié-es aux Filles de Jésus» a rassemblé plus de 100 per-

sonnes à la salle municipale. 
 

Notre conférencier, monsieur André Franche, président 

du projet « Les ailes de l'espérance», nous a sensibilisé 

aux besoins de l'eau potable au Pérou. 
 

Le groupe des « Associé-es aux Filles de Jésus »,  vous 

remercie, vous tous et toutes, qui nous avez permis, par 

votre présence et vos dons, lors de ce 10e anniversaire, 

de remettre, et ce sans intermédiaire, la somme de 

1 886 $ aux missions du Pérou et du Honduras. 

Nous remercions très chaleureusement la Municipalité 

pour la gratuité de la salle.  Merci aux Chevaliers de 

Colomb pour le généreux don pour nos Missions.  Mer-

ci à tous les bénévoles qui nous apportent leur aide. 
 

Le groupe des « Associé-es aux Filles de Jésus», 

par Élisabeth Brouillette. 

ARTS ET CULTURE LES DEUX-RIVIÈRES  
 

Le comité  Arts et culture des Deux-Rivières travaille 

présentement à réaliser un beau projet et demande votre 

collaboration en lui fournissant de belles photos repré-

sentant bien notre municipalité que le comité pourra 

utiliser à sa guise.  Cette demande s’adresse également 

aux artistes, artisans qui ont leurs œuvres sur photos.  

Vous pouvez nous les faire parvenir par courriel à 

l’adresse suivante avant le 30 avril 2017 : 
 

guylainecharest@hotmail.com 
 

 Guylaine Charest :  418-328-3353 

ASSOCIATION DES PERSONNES AIDANTES  

DE LA VALLÉE-DE-LA-BATISCAN 
 

Résumé de la programmation du mois d’avril : 
 

- Aider sans s’épuiser -  mardi 11 avril (St-Luc) 

  jeudi 13 avril (Ste-Thècle) 

- Café-jasette -  mardi 18 avril (St-Stanislas) 

  jeudi 20 avril (St-Tite) 
- Journée « Saines habitudes de vie » - Jeudi 27 avril 

 (St-Luc-de-Vincennes) 
 

Vous prenez soin d’un proche bénévolement et aime-

riez avoir plus de temps pour vous, tout en assurant 

une présence rassurante chez celui-ci?  Nos pro-

grammes de répits peuvent vous aider!   
Pour en savoir plus :  418-289-1390, 1-855-284-1390 

ou 819-840-0457 
info@aidantsvalléebatiscan.org  

www.aidantsvalléebatiscan.org 
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ÉCOLE DU VERSANT-DE-LA-BATISCAN 

 
L’École du Versant de la Batiscan vous invite à la 

10e édition de son Festival du livre : 
 

mercredi le 26 avril prochain 

de 9 h à 19 h 30 
 

Pavillon St-Gabriel 

1385, rue Principale 

Saint-Stanislas 
 

La Librairie Poirier sera sur place pour l’occasion.  

De plus, nos étudiants auront la chance d’assister à 

des ateliers présentés par différents artistes invités 

tels madame Hélène Gagnon, écrivaine, madame 

Jessie Chrétien, écrivaine, monsieur François Dé-

saulniers, écrivain, monsieur Jocelyn Jalette, écri-

vain, monsieur Louis Lymburner, écrivain, madame 

Nadine Poirier, écrivaine, madame Fernande Lamy, 

écrivaine, madame Marguerite Boivin, art visuel 

et monsieur Steve Bernier, artiste. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SERVICE DE RÉDACTION D’IMPÔT 

 

Ce programme qui est offert gratuitement, vient en 

aide aux personnes et familles à faible revenu qui 

ne peuvent elles-mêmes remplir leurs déclarations 

ni recourir à des services professionnels pour les 

faire remplir afin de recevoir ce qui leur est dû 

(TPS, crédit de la solidarité, retour d’impôt, etc.). 

 

Autres critères d’admissibilité :  être résident des 

municipalités de Saint-Luc-de-Vincennes, Saint-

Maurice, Saint-Stanislas ou Saint-Narcisse.  Avoir 

un revenu annuel brut pour 2016 de 22 000 $ ou 

moins pour une personne seule et de 28 000 $ ou 

moins pour un couple ou une famille monoparen-

tale avec un enfant (calculer 2 000 $ de plus de 

revenu par enfant supplémentaire).  Nous n’accep-

tons pas les déclarations des gens ayant des reve-

nus de travailleurs autonomes, des revenus de pla-

cement, des revenus et dépenses d’entreprises ou 

de location, des dépenses d’emploi, et qui ont fait 

faillite ou de personnes décédées en 2016.  

 

Vous pouvez vous présenter au Centre d’action 

bénévole de la Moraine avec tous vos papiers re-

quis et vos formulaires : 

 

Date : jusqu’au 13 avril inclusivement 

Jour : du lundi au vendredi 

Heure : de 9 h à 11 h et de 13 h 30 à 15 h 30 

Adresse : 511, rue Massicotte, St-Narcisse 

 

Attention : Comme il est possible qu’il y ait un 

achalandage important, nous vous demandons de 

nous téléphoner au 418-328-8600 avant de vous 

présenter.  Les déclarations sont complétées par 

des bénévoles compétents et discrets.  Également, 

n’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute 

autre information. 

SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE ST-STANISLAS  
 

Clin d'œil sur le passé. 

Carnaval Optimiste 1989 - Les Opti-Reines 
Assises :  Raymonde  Bordeleau,  Lise Beauvillier,  

Denise Foley présidente.  Debout :  Darquise Tou-

tant, Doris Lefebvre, Liette Mongrain, Nicole Ger-

main. 
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comprise entre 150 et 200 

mots. 
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aux textes provenant de com-

muniqués de presse, d'études 

marketing ou de rapports. 

Le principal but de votre bulle-
tin est de vendre votre produit 

ou service, et la clé de son 

succès réside dans son utilité 

aux lecteurs. 

Vous pouvez rédiger vos 

propres articles, inclure un 

calendrier des événements 

prévus ou proposer une offre 

spéciale pour un nouveau pro-

duit. 

N'hésitez pas à rechercher des 

articles ou des textes de rem-

plissage sur le World Wide 

Web. Votre éventail de sujets 

peut être large, mais les articles 

doivent rester courts. 

Le contenu de votre bulletin 

peut également être utilisé 

pour votre site Web. Microsoft 

Publisher vous offre un moyen 

simple de convertir votre bulle-

tin en site Web. Une fois votre 

bulletin terminé, vous n'aurez 

plus qu'à le convertir en site 

Web et à le publier. 

ter dans votre bulletin. Plu-

sieurs outils sont également à 

votre disposition pour tracer 

des formes et des symboles. 

L'image que vous choisirez 

devra être placée près de l'ar-

ticle et accompagnée d'une 

légende. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 75 et 125 mots. 

Le choix des photos et gra-

phismes est un élément impor-

tant de votre bulletin. 

Réfléchissez à votre article et 

assurez-vous que l'illustration 

appuie ou souligne bien l'idée 

que vous voulez faire passer. 

Évitez les images hors con-

texte. 

Microsoft Publisher contient 

des milliers d'images clipart que 

vous pouvez choisir et impor-

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

Titre de l'article intérieur 

tions, ou fournir le chiffre d'af-

faires ou les bénéfices réalisés. 

Une rubrique régulière peut 

être constituée par le conseil 

du mois, la critique d'un livre, 

une lettre du président ou 

l'éditorial. Vous pouvez égale-

ment présenter les nouveaux 

employés, ou vos meilleurs 

clients ou partenaires. 

La longueur de cet article est 

comprise entre 100 et 150 

mots. 

Votre bulletin peut traiter de 

sujets très divers, comme les 

dernières technologies et inno-

vations dans votre secteur, la 

conjoncture économique et 

commerciale ou les prévisions 

concernant vos clients ou par-

tenaires. 

S'il s'agit d'un bulletin interne, 

vous pouvez parler des der-

nières procédures et améliora-

“Pour attirer l'attention de vos lecteurs, 

insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article.“ 
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L’artiste peintre Anne Dauphinais expose 25 de ses œuvres dans les lo-

caux de la SADC de la Vallée de la Batiscan 
 

La SADC de la Vallée de la Batiscan est heureuse d’annoncer que l’artiste 

de Saint-Stanislas, madame Anne Dauphinais, exposera 25 de ses œuvres 

jusqu’au mois d’août prochain dans les locaux de la SADC de la Vallée de la 

Batiscan située au 390, rue Goulet à Saint Stanislas. 
 

Parmi ses œuvres, on retrouve notamment des toiles d’inspiration person-

nelle réalisées à base de peinture acrylique, des toiles sur vitrail et de magni-

fiques et surprenantes photos de faune captées en pleine nature à Saint-

Stanislas et dans les environs. 
 

Monsieur Gilles Mercure, directeur général de la SADC, se disait très honoré 

que madame Dauphinais ait accepté d’exposer ses œuvres dans ses locaux 

nouvellement rafraîchis.  Il désire également remercier madame Guylaine Charest, conseillère municipale, pour 

avoir permis ce beau partenariat. 
 

La population est chaleureusement invitée à venir admirer ces œuvres pendant les heures d’ouverture du bureau, soit 

du lundi au vendredi entre 9 h 30 et 12 h et entre 13 h et 16 h 30. 
 

Ce partenariat a pour but d’offrir un lieu d’exposition supplémentaire et fréquenté majoritairement par une clientèle 

d’affaires. 
 

À propos de la SADC de la Vallée de la Batiscan… 
 

La Société d’aide au développement de collectivité de la Vallée de la Batiscan est un organisme à but non lucratif 

dirigée par un conseil d’administration et appuyé par Développement économique Canada (DEC) pour les régions 

du Québec depuis plus de 30 ans. Sa mission est d’initier et de soutenir des projets structurants dans leur collectivité 

et d’accompagner les entrepreneurs dans leurs projets. 

 

Renseignements : Gilles Mercure, directeur général  

 SADC de la Vallée de la Batiscan 

 418 328-4200, poste 222 

 gmercure.sadcvb@cgocable.ca 

 www.sadcvb.ca 

SSJB ST-STANISLAS 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En janvier dernier, les élèves et le personnel du Pavil-

lon St-Gabriel de l’École du Versant-de-la-Batiscan ont 

participé à la Fête du Drapeau.  Le comité de la SSJB 

locale, présent sur place, a présenté un historique du 

drapeau du Québec et procédé à la cérémonie du salut 

au drapeau.  Pour l’occasion, les élèves ont reçu des 

articles scolaires et des drapeaux. 

BIBLIOTHÈQUE ÉMILIE BORDELEAU 
 

Échange de volumes avec le réseau de 

Trois-Rivières le 9 mai prochain. 
 

Pour les petits de 0 à 8 ans :  Heure du conte, sa-

medi le 20 mai prochain à 10 h avec Mlle Farfelue. 
 

À compter du mois d’avril, les œuvres de madame 

Nicole Trépanier seront exposées à la bibliothèque.  

Vous pouvez aller les admirer aux heures habi-

tuelles d’ouverture soit :   
 

Lundi et mercredi de 19 h à 20 h 

Mardi de 14 h 30 à 16 h 
 

À noter que la bibliothèque sera ouverte le lundi de 

Pâques aux heures habituelles        

mailto:gmercure.sadcvb@cgocable.ca
http://www.sadcvb.ca


Page 10 Le Courant municipal  

LE SAVIEZ-VOUS? 
 

Politique énergétique pas toujours verte 
 

La Loi concernant la mise en œuvre de la Politique énergétique 2030 et modifiant 

diverses dispositions législatives, incluant une section sur le développement des 

hydrocarbures (énergie polluante), a récemment été adoptée par le gouvernement.  

Cette dernière permet au gouvernement d’octroyer des droits sans précédents à des 

compagnies pétrolières et gazières pour forer et fracturer le sous-sol. 
 

L’Office national de l’énergie rapporte que depuis 2008, quelques 750 incidents se sont produits le long des princi-

paux pipelines canadiens dont 2 survenus récemment : 
 

- Environ 200 000 litres d’hydrocarbures se sont échappés d’un pipeline de la compagnie Enbridge en Alberta, le 18 

février 2017. 

- Cinq millions de litres d’un mélange de bitume, de sable et d’eaux usées, ont coulé, en juillet 2015, près de Fort 

McMurray.  Ce pipeline opérait depuis un an. 
 

L’application de cette Loi permet à l’industrie d’avoir préséance sur nos choix sociaux et économiques (priorité à 

l’industrie pour l’utilisation de nos réseaux d’eau potable), nos droits de citoyen et sur les droits de nos municipalités 

d’aménager leur territoire. 

 

Des citoyens inquiets du passage d’un pipeline sous leur pied 
 

Un pipeline prévoit traverser quatre cours d’eau dans la MRC des Chenaux (rivières Batiscan, Champlain, Sainte-

Anne, Saint-Maurice).  En cas de fuite ou de bris d’un tel équipement, une contamination est à prévoir.  Pourrons-

nous alors restaurer ces lieux, les remettre dans leur état initial et redonner vie à la flore et à la faune détruite ?  Les 

citoyens sont peu informés des projets des industries pétrolières.  À l’instar de d’autres municipalités, ils ont mis sur 

pied le Regroupement vigilance hydrocarbures (RVH). 
 

Une des premières actions de ce regroupement est l’installation d’affiches portant la mention: «  COULE PAS 

CHEZ NOUS » que vous avez aperçues dans votre village.  Ces dernières découlent de l’opposition de citoyens 

bénévoles de votre municipalité au passage d’un pipeline chez nous. 
 

Les citoyens peuvent recevoir des informations, via l’adresse courriel du RVH des Chenaux :  
 

rvhdeschenaux@cgocable.ca 
 

Prenez soin de vous identifier ainsi que votre municipalité. 

 

L’EAU, UN ENJEU ESSENTIEL À LA VIE 
 

Le Regroupement Vigilance Hydrocarbures (RVH) MRC des Chenaux représente les citoyens qui s’opposent à la 

venue du pipeline Énergie Est. 
 

Nous aurons bientôt du nouveau pour vous.  Notre équipe, mise sur pied récemment, organisera un événement spé-

cial, qui vous sera dévoilé sous peu.  Un conférencier d’expérience présentera un exposé sur les risques associés à ce 

pipeline et l’importance de sauvegarder notre eau potable.  On ne vous en dit pas plus!  Surveillez l’affichage ce 

printemps. 

 

En s’identifiant, les citoyens peuvent recevoir des informations, via l’adresse courriel du RVH des Chenaux :   
 

rvhdeschenaux@cgocable.ca. 
 

Source  :  Chantal Jacob, Roger Parent, Gaétan Lebel, Christian Lefebvre, Michel Marchand, Suzanne Rompré,  

 Jean-Paul Rousseau, Lucille Tessier 
 

RVH  MRC des Chenaux. Tél. : 418 325-3201 

mailto:rvhdeschenaux@cgocable.ca
mailto:rvhdeschenaux@cgocable.ca
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Agenda des événements locaux 
DATE / HEURE ÉVÉNEMENT 

  

Samedi 15 avril 

20 h 

SOIRÉE DANSANTE DE L’ÂGE D’OR 

À la salle municipale.  Animation musicale par Léon Aubry 

Mardi 18 avril 

18 h 

FADOQ ST-STANISLAS - Souper d’élection 

Pour réservation, contactez Clémence au 418-328-3520 ou Ginette au 418-328-4582. 

Lundi 1er mai 

19 h 30 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

À la salle municipale 

Mercredi 3 mai 

17 h 30 

FILLES D’ISABELLE - Cercle Marie de l’Étoile # 917 

À la salle des Chevaliers de Colomb.  Cocktail et souper de la fête des Mères avec 

fondue chinoise au menu, suivi de la réunion mensuelle. 

Mardi 16 mai 
FADOQ ST-STANISLAS - Souper de la fête des Mères et de la fête des Pères 

Pour réservation, contactez Clémence au 418-328-3520 ou Ginette au 418-328-4582. 

Samedi 20 mai 

20 h 

SOIRÉE DANSANTE DE L’ÂGE D’OR 

À la salle municipale.  Animation musicale par Léon Aubry 

Lundi 5 juin 

19 h 30 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICILPAL 

À la salle municipale 

Mercredi 7 juin 

17 h 30 

FILLES D’ISABELLE - Cercle Marie de l’Étoile # 917 

À la salle des Chevaliers de Colomb.  Cocktail et souper avec la conférencière invitée 

Jessika Mongrain.  Sujet de la conférence :  « Comment gérer son stress ». 

Samedi 17 juin 

20 h 

SOIRÉE DANSANTE DE L’ÂGE D’OR 

À la salle municipale.  Animation musicale par Léon Aubry 

Chaque mardi 

9 h 30 à 10 h 30 

FADOQ ST-STANISLAS 

Vie active,  au local de l’Âge d’Or 

Chaque jeudi 

9 h 30 

FADOQ ST-STANISLAS 

La marche (pour tous).   

Départ à l’intersection du boul. Industriel et de la rue Principale 




